
 

 

 

COMITÉ DE L’AMÉNAGEMENT ET DE LA PLANIFICATION DES BIENS 

 

Mandat 

 

Pouvoir 

1. Le Comité de l’aménagement et de la planification des biens (le « comité ») est un comité permanent 

créé par le Conseil des gouverneurs (le « Conseil ») de l’Université Laurentienne (l’« Université ») 

dont il relève également. 

 

Mandat du comité 

2. Le comité assure une surveillance, fait des évaluations, fournit des conseils et propose des 

recommandations au Conseil en ce qui concerne les terrains et les biens immobiliers (« biens ») de 

l’Université. Ces recommandations portent sur les principes, la planification et les politiques, et 

tiennent compte de la mission et du plan stratégique de l’Université, des Exigences décisionnelles liées 

aux projets d’immobilisations actuels et futurs, ainsi que des principes et recommandations figurant 

dans les Lignes directrices de l’Université Laurentienne touchant le Plan tricennal d’aménagement du 

campus - 1993-2023, qui ont été modifiées à l’occasion. De plus, le comité examine les autres 

questions relatives aux biens que lui confie le Conseil. Sans limiter la généralité de ce qui précède, le 

comité a le mandat d’étudier les sujets ci-dessous et de formuler des recommandations : 

 

a. Planification et aménagement du campus, y compris l’utilisation, l’acquisition ou l’aliénation 

de biens, et l’emplacement de nouveaux édifices et de nouvelles routes; 

b. Propositions concernant l’utilisation et l’aménagement de biens, les contrats de construction et 

de rénovation (y compris les modifications); 

c. Propositions pour l’acquisition, l’aliénation, l’engagement ou la location de biens; 

d. Plans directeurs ou lignes directrices ou leurs modifications; 

e. Politiques qui régissent l’acquisition, l’aliénation ou la location de biens; 

f. Acceptation de dons de biens à l’Université; 

g. Normes et procédés d’administration des offres et propositions de biens; 

h. Portefeuille immobilier de l’Université, en fournissant des conseils et des recommandations 

concernant la planification à long terme et les actions nécessaires; 

i. Nomination d’architectes, d’ingénieurs et d’autres experts-conseils. 

 

3. Lorsque le Conseil a approuvé les projets de construction et d’entretien, le comité peut exercer le 

pouvoir qu’une résolution du Conseil lui a conféré concernant la nomination d’architectes et 

d’experts-conseils, l’approbation des dessins et l’attribution des contrats. 

 

4. D’étroites communications s’imposent entre le Comité de l’aménagement et de la planification des 

biens et le Comité des finances concernant le financement des projets proposés. Le Comité de 

l’aménagement et de la planification des biens peut tenir des réunions conjointes avec le Comité des 

finances ou demander au président de celui-ci des renseignements ou des rapports. 
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Composition des membres avec droit de vote 

 

4 membres du Conseil 

Président ou présidente du Conseil (d’office) 

Vice-président ou vice-présidente du Conseil (d’office) 

Recteur ou rectrice et vice-chancelier ou vice-chancelière (d’office) 

2 autres personnes de la collectivité possédant de l’expertise en construction, aménagement ou 

administration de biens, nommées par le Conseil 

 

Composition des membres sans droit de vote 

 

Directeur ou directrice du Service des installations et de la planification (d’office) 

Secrétaire et conseillère juridique de l’Université (d’office) 

Vice-recteur ou vice-rectrice à l’administration (d’office) 

 

 

Mandat révisé par le Conseil des gouverneurs le 24 juin 2011 

Résolution créant le comité et approuvant les termes du mandat adoptés par le Conseil le 16 octobre 2009. 

Cette résolution abolit les comités permanents autrefois appelés Comité pour l’aménagement des terrains 

et Comité de la construction et de la planification. 

 


